
Cloé Gélinas

Avocate

Parcours professionnel

Me Cloé Gélinas exerce le litige civil principalement dans les domaines du droit des assurances, de
la responsabilité civile générale et de la responsabilité professionnelle.

À titre d’avocate plaidante au sein de notre groupe de droit des assurances, elle représente des assureurs,
tant en subrogation qu’en défense, ainsi que des professionnels. Sa pratique est orientée notamment vers
la responsabilité d’assurés, d’intervenants de la construction et d’entreprises, la responsabilité du fait des
produits, le préjudice corporel et le droit de la copropriété.

Me Gélinas a eu l’occasion de représenter les intérêts de ses clients devant la Cour du Québec, la Cour
supérieure et la Cour d’appel.

Elle s’intéresse particulièrement aux règles de la procédure civile ainsi qu’aux aspects techniques de
chacun de ses dossiers, leur assurant ainsi une gestion rigoureuse. Son approche est axée sur
l’engagement envers les clients, l’attention aux détails, l’efficacité et la proportionnalité.

Dans le souci d’offrir des conseils judicieux et adaptés à la réalité propre de chaque client et de chaque
dossier, elle prend soin d’évaluer les risques et les enjeux de manière réaliste, afin de proposer des
stratégies orientées vers les résultats, tout en limitant les frais, lorsque possible. Ainsi, lorsque le contexte
s’y prête, Me Gélinas analyse l’opportunité et la pertinence de recourir aux modes de règlement des
différends.

Son objectif : assurer une résolution efficace des litiges, tout en préservant les intérêts de ses clients à
chaque étape du processus.

Coordonnées

Téléphone : 581 216-3017

cloe.gelinas@steinmonast.ca

Services offerts

Actions collectives
Assurances, responsabilité
civile et professionnelle
Atteinte à la réputation
Couverture d'assurance
Droit de la construction
Litiges et résolution des
différends
Responsabilité civile
Responsabilité
professionnelle
Vices cachés

Formation

LL. B., Droit, 2021, Université
Laval.

Admission au barreau

2022


